
Paiement des cotisations Retraite complémentaire

Gagner du temps

 L’entreprise  déclare et paye ses cotisations en une seule fois, sans action
supplémentaire.

Maîtriser son paiement…
et l’adapter à sa trésorerie

 Le montant et la date de prélèvement, dans le respect de la date limite de
paiement, sont à la main de l’entreprise.

 L’entreprise peut utiliser jusqu’à trois comptes bancaires différents pour répartir
son paiement.

 Il n’y a pas de seuil de paiement minimal ou maximal.

Bénéficier de la souplesse 
du prélèvement Sepa

 Le mandat est émis après réception du premier ordre de paiement.
 Une fois le mandat signé et renvoyé à l’institution créancière, aucune démarche

supplémentaire n’est requise.
 Le mandat peut être révoqué à la demande de l’entreprise.
 Le mandat pour lequel aucun ordre de prélèvement n'a été présenté en banque

pendant une période de 3 ans est révoqué automatiquement.

Sécuriser sa gestion

 La présence de l’ordre de paiement dans la DSN est attestée par la synthèse de la 
déclaration (CRE).

 Tout risque de retard de paiement et de majoration est évité, avec la garantie d’un 
prélèvement au plus tard à la date limite de paiement.

 Les risques de perte ou de détournement du paiement sont éliminés.
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